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Avenant n° 48 

à la convention collective nationale 

de la charcuterie de détail du 1er décembre 1977 réécrite par avenant n° 113 du 4 avril 

2007 relatif à l’activité partielle longue durée 

 
 

 
 
Préambule 
 
 
Fortement impactée par la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID 19 en 2020, la branche de la 
charcuterie de détail a conclu un accord d’activité partielle longue durée le 27 Janvier 2021. 
 
Cet accord était motivé par les circonstances suivantes :  
 
La branche de la charcuterie artisanale regroupe des entreprises dont l’activité est variée. Elle 
rassemble ainsi à la fois des entreprises artisanales de charcuterie-traiteur et des entreprises de 
traiteur évènementiel. Quelle que soit la nature de l’activité exercée, les entreprises de la branche 
ont pâti durablement de la crise sanitaire. 
 
En premier lieu, l’activité de traiteur évènementiel a été particulièrement touchée par l’épidémie de 
Covid 19 dans la mesure où les rassemblements ont été interdits ou fortement contraints pendant 
de longs mois. Dans la grande majorité des cas, les modalités retenues pour les dispositifs d’aide 
n’ont pas permis aux entreprises de la branche de prétendre à des indemnisations leur permettant 
de compenser les pertes de chiffres d’affaires enregistrées, ce qui les a placées en situation de 
grande difficulté. 
 
Les commerces de charcuterie traiteur ont quant à eux été impactés par l’évolution des 
comportements d’achat des consommateurs provoquée par la crise sanitaire (télétravail, 
restrictions d’accès aux marchés …). 
 
Au vu de cette situation, les partenaires sociaux de la branche ont décidé de soutenir les 
entreprises en concluant un accord d’activité partielle longue durée par application de l'article 53 
de la loi n°2020-734 du 17 juin 2020. 
 
Cet accord a été conclu pour une durée de deux ans expirant le 31 décembre 2022. Il a été étendu 
par arrêté du 12 Avril 2021 publié au Journal Officiel le 15 Avril 2021. 
 
A la suite de l’entrée en vigueur de l’accord, les services de la CNCT ont accompagné une trentaine 
d’entreprises adhérentes dans la mise en place d’un accord APLD. 
 
L’accord expirant à la fin de l’année, les partenaires sociaux se sont rapprochés pour envisager sa 
prolongation, celle-ci leur paraissant nécessaire au vu des circonstances. 
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Diagnostic 
 
 
1/ Crise sanitaire 
 
Selon une étude menée par le cabinet KYU en 2021 à l’initiative de l’Observatoire des Métiers de 
l’alimentation en détail en partenariat avec l’OPCO EP et la DGEFP, les entreprises de charcuterie 
traiteur et traiteur peinent à retrouver leur niveau de chiffre d’affaires d’avant la crise sanitaire et à 
renouer avec la croissance.  
 
Sans surprise, l’activité traiteur évènementiel apparaît comme étant la plus touchée en raison de 
l’arrêt quasi-total des prestations pendant de nombreux mois. 
 
Le cabinet KYU note ainsi dans son étude que « la charcuterie traiteur fait partie des branches les 
plus affectées » par la crise sanitaire. Dans le cadre de l’enquête qui a été menée en corollaire de 
l’étude, ce sont plus de 44 % des entreprises de traiteur qui ont déclaré une baisse de chiffre 
d’affaires de plus de 50 % pendant la crise. 
 
Depuis la fin des restrictions sanitaires, l’activité a repris dans des conditions quasi normales mais 
les conséquences de la crise se font toujours sentir : 
 

- De nombreuses entreprises de traiteur évènementiel ou charcuterie traiteur ont conclu des 
prêts garantis par l’Etat (PGE) en 2020 et 2021 pour pouvoir se maintenir en vie et sont 
aujourd’hui confrontées à leur remboursement alors que leurs charges fixes ont augmenté 
du fait de l’inflation.  

- Le secteur manque de visibilité sur les mois à venir : échaudés par la crise et les reports de 
prestations, les clients n’anticipent plus et passent désormais commande à la dernière 
minute. Par ailleurs, une accélération des cas de Covid a été observée dernièrement par la 
direction générale de la Santé qui recommande le maintien des gestes barrière. 
L’hypothèse d’un redémarrage de l’épidémie avec de nouveaux variants ne peut donc être 
exclue. 

 
2/ Crise énergétique 
 
L’activité de charcuterie traiteur et traiteur implique un recours important au gaz et à l’électricité 
dans le cadre de la production et de la vente (matériels de cuisson, équipements de froid…). La 
hausse des coûts de l’énergie constatée depuis le début de l’année frappe durement les 
entreprises qui doivent faire face à une augmentation importante de leurs factures. Au terme de 
l’enquête menée par la CNCT auprès de ses adhérents en Octobre, 69,4 % des entreprises ont 
indiqué subir une forte hausse de leurs factures d’énergie et 55,1 % d’entre elles estiment que 
cette situation menace à terme leur pérennité. 
 
3/ Crise inflationniste 
 
Le contexte actuel est marqué par une hausse généralisée des coûts. La crise sanitaire et la 
situation géopolitique ont entraîné des pénuries de matières premières et corrélativement une 
hausse des prix pour certains produits de base. En fonction de la typologie de leur clientèle, les 
commerces de charcuterie traiteur pourraient être touchés dans les mois qui viennent par la baisse 
de pouvoir d’achat des consommateurs. Les récentes études de consommation commandées par 
France AgriMer et menées par WorldKantar Panel donnent de premières tendances à ce sujet. 
Dans une année 2022 marquée par une conjoncture difficile sur de nombreux plans, sanitaire, 
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géopolitique et économique, le moral des consommateurs est bas : 51 % des foyers interrogés 
estiment en effet que leur situation financière va se dégrader et, contrecoup logique, un 
consommateur sur deux a indiqué réduire ses dépenses.En ce qui concerne les achats de produits 
alimentaires, les dépenses des foyers français se ralentissent.Les inégalités entre les foyers se 
marquent davantage : les foyers modestes au pouvoir d’achat très menacé sont contraints de faire 
des arbitrages en faveur des prix les plus serrés. Les classes plus aisées maintiennent les « achats 
plaisir » mais réduisent aussi leurs dépenses en changeant le niveau de gamme de leurs achats. 
De manière générale, les consommateurs achètent moins et moins cher et le panier moyen tend à 
baisser. Face à cette situation les professionnels artisans charcutiers traiteurs et traiteurs 
redoublent de vigilance pour continuer à pratiquer des prix compétitifs mais subissent par ailleurs 
de plein fouet la hausse de leurs propres coûts de production. La conjoncture économique 
représente donc à l’heure actuelle une menace pour les entreprises qui doivent concilier des 
impératifs antinomiques au risque de sacrifier leur marge et par là même de mettre en péril leur 
avenir. 
 
A l’issue de ce diagnostic, les partenaires sociaux notent que pendant la crise sanitaire, le recours 
à l’activité partielle a permis aux entreprises de la branche de la charcuterie de détail d’éviter les 
dépôts de bilan et les licenciements. 
 
Au vu de la conjoncture incertaine et difficile, ils entendent réaffirmer leur volonté de soutenir les 
entreprises et les emplois du secteur en prolongeant le dispositif d’APLD précédemment instauré 
dans la branche. 
 

Ceci étant exposé, les parties signataires ont convenu ce qui suit :  
 

Article 1 – Champ d’application du présent accord 

 
Le champ d’application du présent accord est celui défini à l’article 1 de la Convention collective 
nationale de la charcuterie de détaildu 1er décembre 1977 réécrite par avenant n°113 en date du 4 
avril 2007 (IDCC 953). En application de l’article L.2261-23-1 du Code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques 
aux entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L.2232-10-1 du Code du travail, 
dans la mesure où la branche est majoritairement composée de TPE avec un effectif moyen de 5 
salariés.  
 

Article 2–Prolongation du dispositif APLD dans la branche charcuterie de détail  

 

Les parties signataires décident de prolonger la durée de l’accord précédemment conclu pour une 

durée de 24 mois supplémentaires jusqu’au 31 décembre 2024. La prolongation du dispositif 

d’APLD prendra effet le 1er Janvier 2023. Il est rappelé que le présent dispositif d’APLD ne peut 

être mis en œuvre pour une durée de 24 mois consécutifs ou non, sur une période de 48 mois. 

En application de ce qui précède, il est décidé de modifier les articles suivants : 

- le paragraphe 5 de l’article 8 « élaboration d’un document par l’employeur » est désormais 
rédigé comme suit : «  (…) le bénéfice du dispositif est accordé dans la limite de 24 mois 
consécutifs ou non jusqu’au 31/12/2024 » 

- l’article 12 « entrée en vigueur et durée » est modifié comme suit : « le présent accord 
prend effet à compter de sa signature. Il est conclu pour une durée déterminée jusqu’au 31 
décembre 2024 ». 
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Les autres dispositions de l’accord restent inchangées. 

 

Article 3- Dépôt et extension 

 
Le présent accord est notifié par lettre recommandée et déposé par la partie la plus diligente dans 
les conditions prévues par le Code du travail et fera l’objet d’une demande d’extension auprès du 
ministre du Travail dans le cadre des dispositions légales et de la procédure d’extension des 
accords de branche applicable en vertu du décret n°2020-441 du 17 avril 2020 relatif aux délais 
d’extension des accords de branche ayant pour objet de faire face aux conséquences 
économiques, financières et sociales de la prorogation de l’épidémie de la Covid-19. 

 
 

 
Fait à PARIS 
 
Le7 Décembre 2022 
 
 
 
CFDT- FGA – FEDERATION GENERALE AGRO-ALIMENTAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
CFTC-CSFV – FEDERATION COMMERCE, SERVICES, FORCE DE VENTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FGTA-FO – FEDERATION GENERALE DES TRAVAILLEURS DE L’AGRICULTURE, DE 
L’ALIMENTATION ET DES SECTEURS CONNEXES 
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UNSA – UNION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES – Fédération des commerces 
et services 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CNCT – CONFEDERATION NATIONALE DES CHARCUTIERS-TRAITEURS ET TRAITEURS 
 


